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Tous les habitants de la commune
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ENCOMBRANTS DÉCHETS VERTS

1 fois par mois, un vendredi. En 2026 :
19 janvier / 16 mars / 13 et 27 avril / 18 mai / 
15 juin / 15 juillet / 14 septembre / 12 et 26 
octobre / 16 et 30 novembre / 14 décembre 

Les dates de l’année 2026:
23 janvier / 20 février / 20 mars / 17 avril / 22 mai 
19 juin / 24 juillet / 21 août / 18 septembre / 23 

octobre / 20 novembre / 11 décembre

Par l’association ARTEEC.
L’association possède des camions 
identifi és avec le logo.  

Par Oxalie Jardins.
La société possède des camions 
identifi és avec le logo. 

Prendre rendez-vous auprès de l’association :
• Vous devrez décrire et énumérer les objets.  
• Une date vous sera proposée avec une heure 

estimative de passage. 
• Les encombrants sont à sortir la veille au soir 

de la collecte ou le matin de la collecte. 
Attention : le nombre de rendez-vous par date est 
limité.

Prendre rendez-vous auprès d’Oxalie Jardins :
• Une date vous sera proposée avec une heure 

estimative de passage. 
• Les déchets verts sont à sortir la veille au soir de 

la collecte. 

• Les déblais, gravats, décombres issus de travaux 
• Déchets dit contaminés (infi rmerie, hôpitaux) et ou 

dangereux (peinture, batterie, produits chimiques 
ou toxiques) 

• Extincteurs, bouteille de gaz 
• Pneus  
• Objets qui par leur poids ou leur taille ne peuvent 

être manutentionnés et ne pourraient être chargés 
dans un véhicule (par exemple : piano, vieilles 
chaudières, cheminée en pierre, etc.) 

• Les vêtements 
• Emballage pouvant être mis en « poubelle jaune »  
• Les déchets verts  
• Les déchets ménagers 

L’enlèvement est limité à 1m3 par foyer.
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Le service est GRATUIT. 

Aucune contrepartie ne vous sera demandée.

Le passage est facturé 10 €. Paiement  au moment 
de la collecte par chèque libellé à l’ordre du Trésor 
Public.  
Le service est GRATUIT pour les personnes de 
plus de 75 ans, les bénéfi ciaires de l’allocation 
personnalisée à l’autonomie (APA) et les personnes 
en situation de handicap. A 
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La collecte peut être refusée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas respectées (type déchet, poids, etc.).

 Seront collectés : les tontes de pelouse, les 
tailles des arbres et les feuilles des jardins. 

La collecte se fera soit en sacs (8 sacs de 100l 
maximum) soit en fagots (5 fagots de bois de 1m50 
fi celés). 

L’enlèvement est limité à 1m3 par foyer. 

Objets volumineux ne pouvant pas être 
transportés par les habitants à la déchetterie 
(par exemple : frigo, lave-vaisselle). 

Sont exclus :  

Contact : 05 53 46 65 46 
Contact : 05 53 13 47 58

contact@oxalie-jardins.com 

Info déchèterie
Chemin des Rebières, à Boulazac

Ouverte toute l’année
Contact SMD3 : 09 71 00 84 24


